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Résumé : La Collectivité européenne d'Alsace est fortement engagée dans la défense de 

l’ambition que porte Strasbourg en tant que capitale européenne, à la fois siège 

des institutions européennes, cœur historique et politique de l’Europe et ville 

internationale des droits de l’Homme, et plus globalement engagée dans le 

rayonnement de l'Alsace en Europe et la promotion des valeurs européennes et 

humanistes en Alsace. 

 

Dans le cadre du 15ème Contrat triennal Strasbourg Capitale européenne 2024-

2026, les signataires (Etat, Région Grand Est, Collectivité européenne d’Alsace, 

Eurométropole et Ville de Strasbourg) ont souhaité reconduire les dispositifs 

d'appel à projets et le soutien à un ensemble de projets structurants visant à 

améliorer l’accessibilité, l'attractivité et le rayonnement international de 

Strasbourg. 

 

Ce rapport propose, dans le cadre du Fonds de soutien "Démocratie" et soutien 

aux acteurs institutionnels, d’attribuer deux subventions de fonctionnement aux 

projets "Eucor, le campus européen 2024-2026" porté par l'UNISTRA et 

"Conférence EuropaPower 2025" porté par l'association EuropaNova pour un 

montant total consolidé de 80 000 €. 

 

Le Contrat triennal est un engagement renouvelé depuis plus de quarante ans entre l’Etat, 

la Région Grand Est, la Collectivité européenne d’Alsace et la Ville et Eurométropole de 

Strasbourg pour assurer le financement d’opérations destinées à conforter et amplifier les 

fonctions de capitale européenne assumées par Strasbourg, notamment du fait de sa 

qualité de ville siège d’institutions européennes de premier rang.  

Signé le 26 avril 2024 en présence du Président de la République et de la Présidente du 

Parlement européen, les signataires (Préfecture, Région Grand Est, Collectivité européenne 
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d’Alsace, Eurométropole et Ville de Strasbourg) du 15ème Contrat triennal ont adopté un 

ensemble d’actions autour des deux axes suivants : 

  

 le renforcement de l’attractivité européenne de Strasbourg par le biais de 

l’amélioration de l’accessibilité multimodale, de l’offre éducative internationale et 

de la densification des institutions européennes et internationales (priorité 1) ;  

 le soutien au rayonnement européen de Strasbourg par le biais du financement de 

projets culturels, de recherche et innovation ou relatifs à la promotion des droits de 

l’Homme et de la démocratie (priorité 2).  

Dans le cadre de la deuxième priorité de ce 15ème Contrat triennal « Soutenir le 

rayonnement européen de Strasbourg, capitale européenne », ce rapport propose 

d’attribuer deux subventions de fonctionnement relevant du Fonds Démocratie.  

 

Article 7.1 du Contrat triennal : Fonds de soutien « Démocratie » et soutien aux 

acteurs institutionnels 

 

Ce fonds a pour vocation de soutenir et de développer des projets dans le domaine de la 

démocratie et de la promotion des droits de l’Homme permettant de conforter le statut de 

Strasbourg, capitale européenne.  

 

Dans ce cadre-là, deux projets ont reçu un avis favorable de la Collectivité européenne 

d’Alsace lors du Comité technique (COTECH) du Contrat triennal du 4 juillet 2025 : 

 

 « EUCOR, Le campus européen 2024-2026 », porté par l’UNISTRA. 

 « EUROPA POWER 2025 », conférence internationale portée par l’association 

EuropaNova. 

 

EUCOR, LE CAMPUS EUROPEEN 2024-2026 

« EUCOR – Le Campus européen » est un groupement européen de coopération 

transfrontalière qui regroupe les 5 universités du Rhin supérieur dont celles de Strasbourg 

et de Haute-Alsace. Cet outil de coopération universitaire unique en Europe a été 

accompagné en 2021-2023 par la Collectivité en tant que cheffe de file de la coopération 

transfrontalière et signataire du Contrat triennal. Campus de 130 000 étudiants, 

15 500 chercheurs et 13 000 doctorants, il propose en son sein 16 offres de formation et 

5 programmes doctoraux communs débouchant sur des doubles ou triples diplômes. 

 

Dans le cadre de l’appel à projets du Fonds Démocratie du Contrat triennal 2024-2026, 

l’UNISTRA a sollicité le soutien de signataires du Contrat pour le financement de sa 

participation au groupement. Ce projet ayant reçu un avis favorable de la Collectivité 

européenne d’Alsace lors du Comité technique (COTECH) du Contrat triennal du 

4 juillet 2025, la subvention proposée par la Collectivité européenne d’Alsace à l’UNISTRA 

est de 70 000 €. Elle sera versée selon les modalités détaillées dans la convention 

financière à conclure avec le bénéficiaire annexée au présent rapport (ANNEXE 2). 

 

EUROPA POWER 2025 

Portée par l’association EuropaNova, la conférence internationale « Europa Power » se 

tiendra les 26 et 27 novembre 2025 à Strasbourg. Cette première édition, qui vise à devenir 

un rendez-vous annuel de référence, réunira au Parlement européen, au Conseil de 

l’Europe et au Palais Universitaire des leaders d’opinion, experts, scientifiques, industriels, 

artistes et citoyens, européens et non-européens, dans un cadre inclusif, 

transgénérationnel, transparent et transdisciplinaire. L’objectif est d’identifier les grandes 

orientations à prendre d’ici 2040-2050, et de lancer un débat mondial sur le type de 

puissances, de pouvoirs et de forces dont le monde a besoin pour progresser et relever les 

défis communs d’aujourd’hui et demain, tout en réfléchissant à la place légitime et réaliste 

que l’Europe doit avoir dans ce concert et à la manière de construire cette force européenne 

d’avenir. Cette conférence est placée sous le haut patronage du Président de la République.  
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Ce projet ayant reçu un avis favorable de la Collectivité européenne d’Alsace lors du Comité 

technique (COTECH) du Contrat triennal du 4 juillet 2025, la subvention proposée par la 

Collectivité européenne d’Alsace à l’association EuropaNova est de 10 000 €. Elle sera 

valorisée dans le cadre du soutien aux acteurs institutionnels du Contrat triennal, et versée 

selon les modalités détaillées dans la convention financière à conclure avec le bénéficiaire 

annexée au présent rapport (ANNEXE 3). 

Récapitulatif du montant présenté au vote 

 

FONDS MOBILISE ENVELOPPE 

DISPONIBLE 

CeA 

MONTANT PROPOSE 

AU VOTE 

SOLDE 

APRES VOTE  

Fonds de soutien 

« Démocratie » et soutien 

aux acteurs institutionnels  

1 177 531 € 80 000 € 1 097 531  € 

 

 

 

 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

  

 D’attribuer, au titre du Fond Démocratie et soutien aux acteurs institutionnels du 

Contrat triennal « Strasbourg capitale européenne » 2024-2026, une subvention de 

fonctionnement d’un montant maximum de 70 000 € à l’UNISTRA pour le projet « 

EUCOR – Le Campus européen 2024-2026 » ; 

 

 D’attribuer, au titre du Fond Démocratie et soutien aux acteurs institutionnels du 

Contrat triennal « Strasbourg capitale européenne » 2024-2026, une subvention de 

fonctionnement d’un montant maximum de 10 000 € à l’association EuropaNova 

pour le projet de conférence internationale « EUROPA POWER 2025 », qui se tiendra 

les 26 et 27 novembre 2025 ; 

 

 D’approuver les conventions de financement à conclure avec les bénéficiaires 

précités jointes en annexe 2 et 3 au présent rapport et de m’autoriser à les signer, 

ainsi que tout document y afférant ; 

 

 De préciser que le versement de la subvention à l’association EuropaNova 

interviendra en une seule fois, à la signature de la convention et que le versement 

de la subvention à l’UNISTRA se fera selon les modalités précisées dans la 

convention financière jointe en annexe 3 au présent rapport ; 

 

 De déroger au Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité européenne 

d’Alsace pour la subvention de fonctionnement affectée à EuropaNova qui fait l’objet 

d’un versement unique à la signature de la convention, les justificatifs de dépenses 

étant fournis ultérieurement. 

 

 

 

Les crédits seront prélevés sur les imputations budgétaires suivantes :  
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Programme Opération Enveloppe Tranche 
Natures 
analytiques 

Montant 

P048 O001 P048E23 T94 
(3413) 65-

657382-23 
70 000 € 

P048 O001 P048E23 T94 
(3723) 65-

65748-043 
10 000 € 

TOTAL 80 000 € 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

  

   

 
 

 

 #SIGNATURE# 

 

 . 


